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CONVENTION DE PARTENARIAT PÉDAGOGIQUE DANS LE CADRE DE LA 
PRÉPARATION À L'AGRÉGATION DE MUSIQUE 

(CONCOURS INTERNE ET EXTERNE) 
n° 2025-0141-015 

Entre les soussignées 

L'académie de Lyon 
92, Rue de Marseille - 69354 Lyon Cedex 07 
Représentée par Madame Anne BISAGNI-FAURE, en sa qualité de Rectrice de la région 
académique Auvergne-Rhône-Alpes, Rectrice de l'académie de Lyon, Chancelière des universités. 

Et 

L'Université Lyon 2, 
18 quai Claude Bernard 69365 LYON Cedex 07 
Représentée par Madame Isabelle VON BUELTZINGSLOEWEN, en sa qualité de 
Présidente de l'Université Lumière Lyon 2. 

PRÉAMBULE 
L'Université Lumière Lyon 2 organise une préparation au concours de l'agrégation 
externe de musique dont les éléments du programme sont publiés au Bulletin officiel 
de l'Éducation nationale des programmes de l'agrégation publié le 10 avril 2024 sur le 
site https://www.devenirenseignant.gouv.fr 
En parallèle, l'Académie de Lyon, via son École académique de la formation continue 
(EAFC), organise une préparation à l'agrégation interne de musique ouverte aux 
enseignants en poste dans l'Académie, à la condition de réunir un minimum de trois 
inscrits. 
Les deux établissements signataires de la présente convention décident d'engager un 
partenariat qui concerne la préparation aux concours, interne et externe, de 
l'agrégation de musique. Du côté de l'Académie de Lyon, ce partenariat permettra 
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ANNEXE 1: Volumes horaires de l'agrégation musique




